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(54) Dispositif pour limiter la course d’un actionneur, actionneur et machine agricole présentant 
un tel dispositif

(57) La présente invention concerne une butée (1)
pour actionneur (5) comportant deux parties mobiles (2,
3) reliées par un organe élastique (4) apte à être monté
sur une tige (10) pour limiter la course de l’actionneur
(5), chaque partie mobile (2, 3) présentant une découpe
(6) conformée à la forme de la tige (10).

La butée est remarquable en ce que la découpe (6)
de l’une des parties mobiles (2, 3) présente une succes-

sion de surfaces (15) de section circulaire de rayons dif-
férents (R1, Rn) et que le rayon de l’une des surfaces
(15) correspond à la moitié du diamètre de la tige (10)
de l’actionneur (5).

La présente invention concerne également un ac-
tionneur comportant au moins une butée limitant sa cour-
se et une machine agricole équipée d’un ou plusieurs
actionneurs muni d’au moins une telle butée.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique général du machinisme agricole. L’invention
concerne un dispositif notamment une butée pour action-
neur comportant deux parties mobiles reliées par un or-
gane élastique apte à être monté sur une tige pour limiter
la course de l’actionneur, chaque partie mobile présen-
tant une découpe conformée à la forme de la tige. L’in-
vention concerne également un actionneur comportant
au moins une butée limitant sa course, ainsi qu’une ma-
chine agricole équipée d’un ou plusieurs actionneurs mu-
ni d’au moins une telle butée.
[0002] Des actionneurs sont couramment utilisés pour
des applications dans lesquelles la course de l’action-
neur permet de lever, abaisser ou maintenir un outil ou
un élément de machine dans une position déterminée.
[0003] Sur les machines agricoles, il est par exemple
très fréquent d’utiliser des actionneurs tels que des vérins
pour ajuster la position ou la profondeur de travail d’un
outil. Ainsi, une position de l’outil correspond à une cer-
taine longueur de vérin, c’est-à-dire une position du pis-
ton dans le corps. Lorsque le piston n’est pas en bout de
course ou en butée, la position du piston dans le corps
est maintenue via le fluide sous pression. Au cours du
fonctionnement de la machine, le piston peut se déplacer
dans le corps suite à des fuites dans le circuit. Un dépla-
cement intempestif du piston, et donc de la tige affecte
le réglage de position ou de profondeur et peut engendrer
dans certains cas des dégradations sur la machine. Il est
ainsi connu de mettre en place un système d’arrêt mé-
canique sur la tige de l’actionneur pour fournir une butée
mécanique.
[0004] Dans le document US 6 314 860, il est proposé
d’utiliser une butée mécanique sous forme d’une mâchoi-
re. Cette mâchoire comporte deux parties mobiles reliées
par un organe élastique. Pour ajuster la position ou la
profondeur, le nombre et l’épaisseur des butées sur la
tige de l’actionneur peut varier. Le réglage est aisé puis-
que les butées peuvent être enlevées ou ajoutées sur la
tige grâce à l’organe élastique. Lorsque la butée est mon-
tée sur la tige, elle limite l’entrée de la tige dans le corps
sous l’action du fluide. Les parties mobiles présentent
chacune une découpe conformée à la forme de la tige.
La section de la tige est généralement circulaire et le
rayon de la découpe doit correspondre exactement au
rayon de la tige pour assurer un bon contact entre la
découpe et la tige.
[0005] On sait que les actionneurs qui sont utilisés, par
exemple sur les machines agricoles, ne sont pas tous
identiques. En effet, la course de l’actionneur est déter-
minée en fonction du déplacement à réaliser alors que
le diamètre de la tige est en rapport direct avec l’effort
axial développé par l’actionneur. Il arrive ainsi que la mâ-
choire utilisée comme butée n’est pas ajustée à la tige
du vérin. Dans ce cas, le contact entre la découpe et la
tige se fait seulement selon une ligne. Un tel contact ne
permet pas un maintien fiable des deux mâchoires sur

la tige et le risque de désengagement de la butée est
relativement important durant l’utilisation de la machine.
[0006] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients précités et vise à proposer une butée
mécanique compatible avec différents diamètres tiges
dont le montage est fiable et rapide.
[0007] Conformément à l’invention, la butée est remar-
quable en ce que la découpe de l’une des parties mobiles
présente une succession de surfaces de section circu-
laire de rayons différents et que le rayon de l’une des
surfaces correspond à la moitié du diamètre de la tige
de l’actionneur. Grâce à la succession de surfaces, une
même butée est adaptée pour plusieurs diamètres de
tige. L’une des surfaces de chaque découpe étant adap-
tée au diamètre de la tige, le montage de la butée sur la
tige est donc plus fiable. Le contact surfacique entre la
découpe et la tige supprime tout mouvement relatif de la
butée sur la tige et le risque de désengagement de la
butée est réduit lors de l’utilisation de la machine ou de
l’actionneur.
[0008] Selon une autre importante caractéristique, la
découpe de l’une des parties mobiles présente deux suc-
cessions de surfaces de section circulaire de rayons dif-
férents et la surface avec le plus petit rayon est commu-
ne. Avec une telle découpe, le maintien de la butée sur
la tige est assuré par deux contacts surfaciques séparés
l’un de l’autre autour de la tige.
[0009] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention se dégageront de la description qui suit en regard
des dessins annexés qui ne sont donnés qu’à titre
d’exemples non limitatifs de l’invention. Sur ces dessins :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une butée
selon l’invention,

- la figure 2 représente un actionneur sur lequel sont
montées deux butées conforme à l’invention,

- la figure 3 est une vue de côté d’une machine agri-
cole dans une position de travail présentant au moins
un actionneur avec une butée selon l’invention,

- la figure 4 représente une vue en coupe de la tige
de l’actionneur de la figure 2,

- la figure 5 est une vue en coupe d’une autre tige
avec une butée selon une autre variante de réalisa-
tion de l’invention.

[0010] La figure 1 représente une butée (1) mécanique
essentiellement constituée par deux parties mobiles (2,
3) et par un organe élastique (4). Les deux parties mo-
biles (2, 3) sont reliées par l’organe élastique (4). Dans
la vue représentée, l’organe élastique (4) contraint les
deux parties mobiles (2, 3) l’une contre l’autre. Cette bu-
tée (1) est destinée à être montée sur un actionneur (5).
Chaque partie mobile (2, 3) présente une découpe (6) et
une extrémité évasée (7) qui facilite le montage de la
butée (1) sur l’actionneur (5). La découpe (6) est confor-
mée à la forme de l’actionneur (5). Les parties mobiles
(2 et 3) peuvent se rapprocher pour serrer et maintenir
la tige (10) ou s’éloigner pour enlever la butée (1) grâce
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à l’organe élastique (4). La butée (1) est mobile et peut
facilement être placée et enlevée de l’actionneur (5) se-
lon les besoins. Un actionneur (5) peut être un dispositif
mécanique, pneumatique ou hydraulique agissant sur
une machine ou un système pour modifier son fonction-
nement et/ou son état afin d’être adapté au travail à réa-
liser.
[0011] A titre d’exemple, la figure 2 montre un action-
neur (5) sur lequel sont montées deux butées (1) selon
l’invention. L’actionneur (5) est réalisé sous la forme d’un
vérin, constitué d’un corps (8) et d’un piston (9), qui sé-
pare le volume du corps en deux chambres isolées l’une
de l’autre. Une tige (10) est attachée au piston (9). Ces
éléments sont représentés en traits discontinus sur la
figure 2. Dans le cas d’un vérin hydraulique, le piston (9)
et sa tige (10) se déplacent sous l’action d’un fluide dans
un sens ou dans l’autre. L’actionneur (5) représenté est
un vérin du type double effet. Deux orifices permettent
d’introduire ou d’évacuer du fluide dans l’une ou l’autre
chambre du vérin et ainsi de déplacer le piston (9) dans
le corps (8). L’actionneur (5) permet par exemple de mou-
voir des pièces dans un mécanisme et d’y appliquer une
pression. L’actionneur (5) est monté entre deux pièces
dont l’une est amenée à se mouvoir par rapport à l’autre.
A cet effet, un système de fixation est prévu sur le corps
(8) et un autre sur la tige (10). Pour la réalisation de la
figure 2, un trou de fixation est ménagé dans le corps (8)
et la tige (10) est pourvue d’une chape (11) muni d’un
perçage. Dans la position représentée, la petite chambre
est alimentée en fluide et deux butées selon l’invention
sont placées sur la tige (10). La découpe (6) de chaque
partie mobile (2, 3) est avantageusement conformée à
la forme de la tige (10). Les deux butées sont pressées
entre le corps (8) et la chape (11) de l’actionneur (5) via
la pression présente dans la petite chambre du vérin.
[0012] Sur la figure 3 est représentée une machine
agricole comportant au moins un actionneur (5) équipé
d’une butée (1) selon l’invention. La machine agricole
(12) est liée à un tracteur (représenté partiellement) par
l’intermédiaire d’un dispositif d’attelage. Le tracteur dé-
place la machine agricole (12) suivant une direction
d’avance indiquée par la flèche (A). Dans la suite de la
description, les notions suivantes "avant", "arrière" et
"devant", "derrière" sont définies par rapport au sens
d’avance (A). La machine agricole (12) est représentée
dans une position de travail. Elle est constituée d’un
châssis (13) sur lequel sont montés des organes de tra-
vail (14). Afin de s’adapter aux différents travaux à réa-
liser, la hauteur du châssis (13) par rapport au sol est
réglable au moyen d’au moins un actionneur (5). Afin de
limiter le débattement vers le bas, et notamment de con-
trôler la profondeur maximale de travail, l’actionneur (5)
est équipé d’au moins une butée (1) selon l’invention.
Grâce à cette butée (1), on évite, par exemple, que les
organes de travail (14) pénètrent trop profondément dans
le sol. Comme il s’agit de butées amovibles et faciles à
monter, la profondeur de travail peut aisément être adap-
tée en fonction des travaux à effectuer, en faisant varier

le nombre et/ou l’épaisseur des butées (1). Dans certains
cas, les actionneurs (5) sont aussi utilisés pour soulever
le châssis (13) et les organes de travail (14) pour le trans-
port et lors des demi-tours en bout de champ de la ma-
chine agricole (12). La grande chambre du vérin est pour
cela alimentée. Il est alors important que le réglage préa-
lable effectué pour le travail soit conservé.
[0013] A titre d’exemple, la figure 3 représente un se-
moir destiné à implanter des graines dans le sol et les
organes de travail (14) sont des organes de semis (18).
Pour garantir une implantation optimale des graines dans
le sol, le réglage de la profondeur de semis est une opé-
ration décisive. La profondeur est définie par l’espèce
semée, par la qualité du lit de semences, par le type de
sol et par les conditions climatiques. Le choix de la pro-
fondeur est aussi conditionné par la pression avec la-
quelle les organes de semis reposent sur le sol pour as-
surer une bonne germination des graines et une levée
homogène des plants. La plage de réglage pour la pro-
fondeur de semis varie en fonction de l’espèce entre 0
et 15 cm. Le semoir (12) comporte également une trémie
(17) servant de réservoir de graines et un dispositif de
dosage (non représenté). Les organes de semis (18) sont
répartis selon deux rangées sensiblement perpendicu-
lairement à la direction d’avance (A). Chaque organe de
semis (18) est monté sur le châssis (13) au moyen d’un
parallélogramme déformable qui lui permet de se dépla-
cer parallèlement au sol. En fonction du type de semoir
(12), il peut être équipé d’outils de travail du sol (21) pla-
cés à l’avant des organes de semis (18). Les outils de
travail du sol (21) sont aussi à considérer comme des
organes de travail (14).
[0014] Selon une variante non représentée, la machi-
ne agricole (12) est une machine de travail ou de prépa-
ration du sol et les organes de travail sont réalisés sous
la forme de dents ou de disques. Avec de tels organes,
la profondeur de travail doit aussi être réglée via une ou
plusieurs butées (1) et être conservée durant l’utilisation.
[0015] Selon une importante caractéristique de l’inven-
tion, la découpe (6) de l’une au moins des parties mobiles
(2, 3) présente une succession de surfaces (15) de sec-
tion circulaire de rayons différents (R1, Rn) et le rayon
de l’une des surfaces (15) correspond à la moitié du dia-
mètre de la tige (10) de l’actionneur (5). Avec une surface
(15) de section circulaire adaptée au diamètre de la tige
(10), la butée (1) via les parties mobiles (2, 3) peut être
maintenue de façon fiable sur l’actionneur (5). Il n’y a pas
de mouvement relatif entre les parties mobiles (2, 3) et
la tige (10) et par conséquent le risque de désengage-
ment de la butée (1) est supprimé. Grâce à la succession
de surfaces (15), une butée (1) pourra être compatible
avec plusieurs diamètres de tige (10). Une même butée
(1) peut donc être utilisée pour limiter la course d’un ac-
tionneur (5) de manière fiable sur des tiges (10) de dia-
mètres différents. Le contact entre la découpe (6) de la
butée (1) et la tige (10) est surfacique au niveau de l’une
des surfaces (15) qui correspond au diamètre de la tige
(10).
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[0016] Selon une autre caractéristique importante de
l’invention, les surfaces (15) de section circulaire de
rayons différents (R1, Rn) sont séparées par une arête
(16) respective. On peut voir ces arêtes (16) sur la dé-
coupe (6) de la partie mobile (2) à la figure 1. Grâce à
ces arêtes (16), les surfaces (15) de rayons différents
(R1, Rn) ne sont pas tangentes les unes aux autres. Le
contact surfacique entre la découpe (6) et la tige (10) se
fait sur toute la surface de section circulaire dont le rayon
correspond au diamètre de la tige (10).
[0017] La succession de surfaces (15) est telle que les
rayons sont arrangés de façon décroissante à partir
d’une extrémité de la découpe (6). D’une manière préfé-
rentielle, la surface (15) de section circulaire avec le plus
petit rayon (R1) est située proche du milieu de la découpe
(6) et la surface (15) de section circulaire avec le plus
grand rayon (Rn) est située au voisinage des extrémités
de la découpe (6). Sur la butée (1) représentée à la figure
1, la découpe (6) de la partie mobile (2) présente deux
successions de quatre surfaces (15) de section circulaire
de rayons différents (R1, R2, R3, Rn). La surface dispo-
sée au milieu de la découpe (6) étant commune aux deux
successions de surfaces (15). Cette surface commune
possède le plus petit rayon (R1) et la surface de grand
rayon (Rn) s’étend respectivement vers les deux extré-
mités de la découpe (6).
[0018] La figure 4 est une projection sur un plan d’une
butée (1) selon l’invention montée sur une tige (10) de
section circulaire avec un petit diamètre (d). Pour un bon
maintien de la butée (1) sur la tige (10), il est essentiel
que les parties mobiles (2 et 3) ne soient pas en contact
direct. La découpe (6) de chaque partie mobile (2, 3)
présente aussi une section circulaire. La partie mobile
(2) et l’autre partie mobile (3) s’étendent ainsi de part et
d’autre d’un plan longitudinal (19) passant par le centre
de la tige (10) et le centre de rotation de l’organe élastique
(4). La position de la butée (1) autour de la tige (10) n’a
pas d’importance. C’est l’accès à l’organe élastique (4)
qui va positionner la butée (1).
[0019] Sur cette figure 4, les parties mobiles (2 et 3)
sont symétriques par rapport au plan longitudinal (19).
On remarque aussi que la découpe (6) de chaque partie
mobile (2, 3) est sensiblement symétrique par rapport à
un plan (20) perpendiculaire au plan longitudinal (19). Le
plan (20) passe par le centre de la tige (10). Ainsi, chaque
découpe (6) présente deux successions de surfaces (15)
avec quatre rayons différents (R1, R2, R3, Rn). D’après
la figure 4, le diamètre (d) de la tige (10) correspond au
rayon (R2). Ainsi, lorsque la butée (1) est montée sur la
tige (10), la découpe (6) de chaque partie mobile (2, 3)
est conformée pour établir deux contacts surfaciques sé-
parés l’un de l’autre autour de la tige (10). Les contacts
surfaciques se font sur toute la surface de section circu-
laire de rayon (R2). Le maintien de la butée (1) sur la tige
(10) est ainsi réalisé par quatre contacts surfaciques. Ces
contacts surfaciques sont répartis autour de la tige (10)
de manière symétrique par rapport au plan longitudinal
(19) et au plan (20) perpendiculaire au plan longitudinal

(19). Les contacts sont séparés les uns des autres. Avec
de tels contacts surfaciques, le montage de la butée (1)
est stable.
[0020] La figure 5 est une variante de réalisation d’une
butée (1A) conforme à l’invention. La butée (1A) est mon-
tée sur une tige (10A) de diamètre (D) plus grand. Cette
butée (1A) est comparable à celle décrite précédemment
à la différence des découpes (6A, 6B) des parties mobiles
(2, 3). La découpe (6A) de la partie mobile (2) comporte
deux successions de seulement trois surfaces (15) de
section circulaire de rayons différents (R1, R2, Rn). La
découpe (6B) de l’autre partie mobile (3) présente un
seul rayon. Les découpes de cette butée (1A) ne sont
donc pas symétriques par rapport au plan longitudinal
(19). On remarque que le diamètre (D) de la tige (10A)
correspond au rayon (Rn) de la découpe (6A) de la partie
mobile (2) et que le rayon de la découpe (6B) correspond
aussi au rayon (Rn). La découpe (6A) de la partie mobile
(2) est conformée pour établir deux contacts surfaciques
séparés l’un de l’autre autour de la tige (10A). Les con-
tacts surfaciques se font sur toute la surface de section
circulaire de rayon (Rn). La découpe (6B) est, pour sa
part, conformée pour établir un seul contact surfacique
sur la tige (10A), correspondant à toute la surface de la
découpe (6B). Le maintien de la butée (1A) sur la tige
(10) est également stable puisqu’il y a trois contacts sur-
faciques. Ces trois contacts sont répartis autour de la
tige (10A), les contacts sont séparés les uns des autres.
[0021] Selon une autre variante non représenté, la bu-
tée est montée sur une tige dont le diamètre de la tige
ne correspond pas au rayon de découpe de l’autre partie
mobile. Le contact entre la découpe de l’autre partie mo-
bile et la tige est donc du type linéaire. La découpe de la
partie mobile (2) est comparable à celle des figures 4 et
5. Dans ce cas, il y a deux contacts surfaciques entre la
découpe de la partie mobile (2), puisque le rayon de l’une
des surfaces (15) correspond à celui de la tige et un con-
tact linéaire. Ces contacts étant aussi répartis autour de
la tige, la butée est maintenue d’une façon plus ou moins
stable sur l’actionneur.
[0022] Il est bien évident que l’invention n’est pas limi-
tée aux modes de réalisation décrits ci-dessus et repré-
sentés sur les dessins annexés. Des modifications res-
tent possibles, notamment en ce qui concerne la consti-
tution ou le nombre des divers éléments ou par substi-
tution d’équivalents techniques, sans pour autant sortir
du domaine de protection tel qu’il est défini par les re-
vendications suivantes.

Revendications

1. Butée (1, 1A) pour actionneur (5) comportant deux
parties mobiles (2, 3) reliées par un organe élastique
(4) apte à être monté sur une tige (10, 10A) pour
limiter la course de l’actionneur (5), chaque partie
mobile (2, 3) présentant une découpe (6) conformée
à la forme de la tige (10 , 10A), caractérisée en ce
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que la découpe (6) de l’une des parties mobiles (2,
3) présente une succession de surfaces (15) de sec-
tion circulaire de rayons différents (R1, Rn) et que
le rayon de l’une des surfaces (15) correspond à la
moitié du diamètre de la tige (10, 10A) de l’actionneur
(5).

2. Butée selon la revendication 1, caractérisée en ce
que lesdites surfaces (15) de section circulaire de
rayons différents (R1, Rn) sont séparées par une
arête (16) respective.

3. Butée selon la revendication 1 ou 2, caractérisée
en ce que la surface (15) avec le plus petit rayon
(R1) est située proche du milieu de la découpe (6)
et que la surface (15) avec le plus grand rayon (Rn)
est située au voisinage des extrémités de la découpe
(6).

4. Butée selon l’une quelconque des revendications 1
à 3, caractérisée en ce que les parties mobiles (2,
3) s’étendent de part et d’autre d’un plan longitudinal
(19) passant par le centre de ladite tige (10, 10A) et
le centre de rotation de l’organe élastique (4).

5. Butée selon l’une quelconque des revendications 1
à 4, caractérisée en ce que la découpe (6) de l’une
des parties mobiles (2, 3) présente deux succes-
sions de surfaces (15) de section circulaire de rayons
différents (R1, Rn), dont la surface avec le plus petit
diamètre (R1) est commune.

6. Butée selon la revendication 5, caractérisée en ce
que la découpe (6) est sensiblement symétrique par
rapport à un plan (20) passant par le centre de la
tige (10), ledit plan (20) est sensiblement perpendi-
culaire audit plan longitudinal (19).

7. Butée selon l’une quelconque des revendications 1
à 6, caractérisée en ce que la découpe (6) de cha-
que partie mobile (2, 3) présente deux successions
de surfaces (15) de section circulaire de rayons dif-
férents (R1, Rn).

8. Butée selon la revendication 7, caractérisée en ce
que lesdites parties mobiles (2, 3) sont symétriques
par rapport audit plan longitudinal (19).

9. Actionneur (5) comportant au moins une butée (1)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 8.

10. Machine agricole présentant au moins un actionneur
(5) selon la revendication 9.
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